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en terme de mortalité


Avertissement : Les résultats présentés reposent sur un système de remontées rapides. Il s’agit de données provisoires.

Pour ce premier semestre 2018, 16 personnes ont perdu la vie en Guadeloupe. C’est 1 tué de moins par rapport au 
premier semestre 2017 ce qui représente une baisse de 6 %. Cependant, tous les autres indicateurs sont en hausse 
notamment le nombre d’accidents  et le nombre de blessés hospitalisés qui ont augmenté de 10 %.

Le nombre d’usagers vulnérables décédés est en hausse par rapport à 2017 (+11%). Parmi eux, le nombre de
motocyclistes a augmenté de 400 %. 

56% des accidents ont eu lieu de jour. Plus de la moitié des accidents a eu lieu la semaine.



16 hommes âgés (entre 14 et 73 ans) ont perdu la vie. 
L’âge moyen des tués est de 33 ans et les usagers de 25 à
44 ans représentent 44 % des tués.

L’alcool est à l’origine au minimum de 25% des 
accidents mortels.
29 % des 2 roues motorisés ne portaient pas leur casque.

La tendance de la mortalité sur le 2ème trimestre de l’année 2018 est en baisse constante.

Dans 21 % des accidents mortels, le conducteur du 
véhicule était le seul impliqué dans l’accident.

11 communes de Guadeloupe font l’objet d’au moins un 
accident mortel.



56 % des accidents mortels ont eu lieu sur la Basse-Terre contre 38 % en Grande-Terre et 6 % à Marie-Galante :
50 % des accidents ont eu lieu sur routes nationales contre 19 % sur RD et 31 % sur VC ou autres. 

A noter : Depuis le début de l’année,  plus de 42 000 flashs ont été enregistrés par les radars (fixes et mobiles) 
contre 57 000 en 2017 (baisse de 26%). Pour rappel, 6 radars fixes sont passés en double sens en fin 2016.

Au cours de ce premier semestre 2018 une vie a été épargnée. En effet on dénombre 16 décès sur
la route contre 17 en 2017. L’indice de gravité  (nombre de tués pour 100 accidents) a également
diminué, passant de 10 tués en 2017 à 8 tués en 2018. 
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